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Ecoconception des lampes domestiques non-
dirigées 
 
Amendement du Règlement No244/2009 sur les exigences 
d’écoconception des lampes domestiques non dirigées. 
 
 
Publié au JO du 19 septembre 2009 
 

Le 18 septembre 2009, la Commission Européenne a adopté le Règlement n° 859/2009 modifiant le Règlement No 
244/2009 applicables en matière de rayonnement ultraviolet des lampes à usage domestique non dirigées.   
 
Ce règlement s’applique à partir du 1er septembre  2009 
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Portée de 
l’amendement 

Limites établies dans le tableau 5 du Règlement No 244/2009 concernant les exigences 
de fonctionnalités applicables aux lampes, excluant les lampes fluorescentes compactes 
et les LED 

Modifications  
Tableau 5 – Exigences de fonctionnalités applicables aux lampes, excluant les 
lampes fluorescentes compactes et les LED 
 

Paramètres de 
fonctionnalité Etape 1 Etape 2 

Durée de vie assignée de la 
lampe  ≥ 1 000 h  ≥ 2 000 h 

Conservation du flux 
lumineux 

≥ 85% à 75% de la durée 
de vie moyenne assignée 

≥ 85% à 75% de la durée 
de vie moyenne assignée 

Nombre de cycles de 
commutation 

≥ quatre fois la durée de 
vie assignée exprimée en 
heures  

≥ quatre fois la durée de 
vie assignée exprimée en 
heures 

Temps de démarrage < 0,2 s < 0,2 s 

Temps de chauffage de la 
lampe à 60% Φ ≤ 1,0 s ≤ 1,0 s 

Taux de défaillance 
prématuré  ≤ 5,0% à 100 h ≤ 5,0% à 200 h 

Rayonnement UVA + UVB  ≤ 2,0 mW/klm ≤ 2,0 mW/klm 

Rayonnement UVC  ≤ 0,01 mW/klm ≤ 0,01 mW/klm 

Facteur de puissance de la 
lampe ≥ 0,95 ≥ 0,95 

 
  

 Exigences 
supprimées  
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